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Code civil

Section IV — Du rang que les hypothèques ont entre elles

Extrait

Article 2141

Version du 19 mars 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Il en sera de même pour les immeubles du tuteur lorsque les parens,  en conseil de famille,  auront été d’avis qu’il ne soit pris d’inscription que
sur certains immeubles.

Version du 1 janvier 1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Il en sera de même pour les immeubles du tuteur lorsque les parents,  en conseil de famille,  auront été d’avis qu’il ne soit pris d’inscription
que sur certains immeubles.

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Il en sera de même pour les immeubles du tuteur lorsque les parents,  en conseil de famille,  auront été d’avis qu’il ne soit pris d’inscription
que sur certains immeubles.

Version du 4 janvier 1955

Texte source : Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière. 

Si la femme refuse de céder son rang ou de consentir la subrogation dans les droits résultant de son inscription, pour rendre possible une
constitution d’hypothèque que le mari doit réaliser dans l’intérêt de la famille,  ou si elle est hors d’état de manifester sa volonté,  le juge peut
autoriser,  aux conditions qu’il estime nécessaires à la sauvegarde des droits de l’épouse, la cession du rang ou la subrogation au profit du
prêteur du mari.

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section IV — Du rang que les hypothèques ont entre elles
	Extrait
	Article 2141
	Version du 19 mars 1804
	Texte source :
                
                    
                    
                        Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du 1 janvier 1835
	Texte source :
                
                    
                    
                        Modification de l'orthographe.

	Version du 1 janvier 1878
	Texte source :
                
                    
                    
                        Modification de l'orthographe.

	Version du 4 janvier 1955
	Texte source :
                
                    
                    
                        Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière.





